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Madame, Monsieur,

Conformément à la loi et aux statuts de notre Société, nous vous avons réunis en Assemblée Générale
Ordinaire Annuelle afn de vous rendre compte de la situation et de l'activité de notre Société durant
l'exercice clos le 31 décembre 2017 et de soumettre à votre approbation les comptes annuels dudit
exercice.

Nous  vous  donnerons  toutes  précisions  et  tous  renseignements  complémentaires  concernant  les
pièces  et  renseignements  prévus  par  la  réglementation  en  vigueur  et  qui  ont  été  tenus  à  votre
disposition dans les délais légaux.

ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ

Situation ét évolution dé l'activité dé la Société au cours dé l'éxércicé :

Au cours de l’année 2017 nous avons signé un nouveau contrat de location avec la ville de Lorient. 
Le nombre d’actionnaires est passé de 66 à 82.
Les animations prévues au contrat de location ont été efectuées par Bretagne Énergies Citoyennes.
Nous avons participé au montage de la centrale photovoltaïque sur le CFA de Lorient.
 
Événéménts importants survénus dépuis la clôturé dé l'éxércicé

Depuis le 31 décembre 2017, date de clôture de l'exercice, la survenance d'aucun événement important
n'est à signaler.
 
Evolution prévisiblé ét pérspéctivés d'avénir

 Nous avons trois projets en cours d’étude que nous pensons mener à bien en 2018

 
RÉSULTATS - AFFECTATION
 
Examén dés comptés ét résultats :

Nous allons vous présenter en détail les comptes annuels que nous soumettons à votre approbation et
qui ont été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes d'évaluation prévues
par la réglementation en vigueur.

Un rappel des comptes de l'exercice précédent est fourni à titre comparatif.
 
Au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2017, le chifre d'afaires s'est élevé à 8 562 euros contre
4 974 euros lors de l'exercice précédent, soit une variation de 72,14 %.

Le  montant  des  autres  achats  et  charges  externes  s'élève  à  3 279 euros  contre  4 961  euros  pour
l'exercice précédent, soit une variation de -33,91 %.



Le montant des impôts et taxes s'élève à 678 euros.

Le montant des dotations aux amortissements et provisions s'élève à 2 286 euros contre 1 232 euros
pour l'exercice précédent, soit une variation de 85,55 %.

Les charges d'exploitation se sont élevées à 6 243 euros contre 6 193 euros pour l'exercice précédent,
soit une variation de -0,80 %.

Lé résultat d'éxploitation ressort pour l'exercice à 2 321 euros contre -1 219 euros lors de l'exercice
précédent.

Compte tenu d'un résultat fnancier de -1 215 euros,  lé résultat courant avant impôts ressort pour
l'exercice à 1 105 euros contre -1 219 euros pour l'exercice précédent.

Après prise en compte d'un impôt sur les sociétés de 168 euros, lé résultat dé l'éxércicé se solde par
un bénéfce de 937,25 euros contre une perte de -1 218,63 euros au titre de l'exercice précédent.

Au 31 décembre 2017, le total du bilan de la Société s'élevait à 50 432 euros contre 38 619 euros pour
l'exercice précédent, soit une variation de 30,59 %.
 
Proposition d'aféctation du résultat

Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan et compte de résultat) tels
qu'ils vous sont présentés et qui font apparaître un bénéfce de 937,25 euros.

Nous vous proposons également de bien vouloir afecter le bénéfce de l'exercice clos le 31 décembre
2017 de la manière suivante :

Bénéfce de l'exercice  937,25 euros
Absorption des pertes antérieures  937,25 euros

Compte tenu de cette afectation, les capitaux propres de la Société seraient de 48 218,62 euros.

Distributions antériéurés dé dividéndés
Afn de nous conformer aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous vous
rappelons qu'aucune distribution de dividende n'a été efectuée depuis la constitution de la Société.

Dépenses non déductibles fscalement

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des impôts,
nous vous précisons que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non
admises dans les charges déductibles du résultat fscal.
 

CONVENTIONS RÉGLEMENTES

Nous vous précisons qu'aucune convention entrant dans le champ d'application de l'article L. 227-10
du Code de commerce n'a été conclue au cours de l'exercice écoulé.



ADMINISTRATION ET CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ

Rénouvéllémént du mandat du Présidént dé la Société

Notre  mandat  de  Président  venant  à  expiration  à  l'issue  de  la  présente  consultation,  nous  vous
proposons  de  le  renouveler  pour  une  nouvelle  période  de  deux  ans  prenant  fn  à  l'issue  de  la
consultation annuelle  de la collectivité  des associés à tenir  dans l'année 2020 pour statuer  sur les
comptes de l'exercice écoulé.

Nomination dés mémbrés du Comité dé Géstion

La durée des fonctions des membres du Comité de Gestion venant à expiration à l'issue de la présente
consultation, nous vous proposons de procéder à la nomination des membres du Comité de Gestion et
de renouveler la durée de leurs fonctions pour une nouvelle période de trois ans prenant fn à l'issue
de la consultation annuelle de la collectivité des associés à tenir dans l'année 2021 pour statuer sur les
comptes de l'exercice écoulé.

En conclusion,  nous souhaitons que ces diverses propositions emportent votre approbation et que
vous vouliez bien donner à votre Président quitus de sa gestion pour l'exercice social sur les comptes
duquel vous avez à vous prononcer.

Nous vous invitons à adopter les résolutions que nous soumettons à votre vote.

Jean-Luc DANET 
Président


